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Le directeur général 

Direction de l organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0122-0226-D  

 
 

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault 

TZANCK sis à Saint Laurent du Var (06) 
 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 1972 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n° 508  pour la création d’une 
pharmacie à usage intérieur au sein  du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault Tzanck, plateau des 
Galinières à Saint Laurent du Var.; 
 
Vu l’arrêté du 15 octobre 2003 du directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation autorisant la pharmacie à 
usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK à assurer l’activité de stérilisation des 
dispositifs médicaux ; 
 
Vu la convention de coopération du 1

er
 février 2016, entre la pharmacie à usage intérieur de l’Institut Arnault 

TZANCK et le service d’hospitalisation à domicile de l’Union des Soins à Domicile, relative à l’approvisionnement 
en médicaments, dispositifs médicaux et produits de la réserve hospitalière ; 
 
Vu la convention de préparation des cytotoxiques du 7 décembre 2017, entre le Centre Médico-Chirurgical de 
l’Institut Arnault TZANCK et l’hôpital privé Arnault TZANCK Mougins-Sophia Antipolis, relative à la sous-traitance 
de la préparation de produits cytotoxiques ; 
 
Vu la décision du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 26 janvier 
2018 portant autorisation de sous-traitance de préparation des cytotoxiques par la pharmacie à usage intérieur 
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de l’hôpital privé Arnault TZANCK Mougins – Sophia Antipolis au bénéfice du Centre Médico-Chirurgical de 
l’Institut Arnault TZANCK ;  
 
Vu la convention de prestation inter-établissements du 31 mars 2021, entre l’Institut Arnault TZANCK et le 
Centre Hospitalier Universitaire de Nice, relative à la fourniture de produits pharmaceutiques en dehors des 
heures d’ouverture de la pharmacie à usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK ; 
 
Vu la demande du 24 septembre 2021, présentée par Monsieur Michel Salvadori, directeur, tendant à obtenir 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 16 décembre 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 02 janvier 
2022 ; 
 
Considérant que les locaux de  la , les aménagements, les équipements et le pharmacie à usage intérieur
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le  pour 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1
er

 :  
 
L’arrêté du 17 avril 1972 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n° 508  pour la création d’une 
pharmacie à usage intérieur au sein  du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault Tzanck, plateau des 
Galinières à Saint Laurent du Var, est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du 15 octobre 2003 du directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation autorisant la pharmacie à 
usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK à assurer l’activité de stérilisation des 
dispositifs médicaux est abrogé.  
 
Article 3 :  
 
La décision du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 26 janvier 2018 
portant autorisation de sous-traitance de préparation des cytotoxiques par la pharmacie à usage intérieur de 
l’hôpital privé Arnault TZANCK Mougins – Sophia Antipolis au bénéfice du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut 
Arnault TZANCK est abrogée. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 24 septembre 2021, présentée par Monsieur Michel Salvadori, tendant à obtenir l’autorisation de 
la pharmacie à usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK, sis 231 avenue du 
docteur Maurice Donat, 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR, est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK est implantée au 
niveau – 4 du bâtiment. Les dispositifs médicaux, le drapage et les prothèses sont stockés au niveau – 3. L’unité 
de stérilisation et le quai de déchargement sont au niveau – 1. 
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Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK assure la desserte et 
le fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites suivants : 
 
- Le site de l’Institut Arnault TZANCK, sis 231 avenue du docteur Maurice Donat, 06700 SAINT-LAURENT-DU-
VAR, qui comprend : 

 Le Centre Médico-Chirurgical ; 

 L’ESPIC de cardiologie ; 

 Le centre d’hémodialyse.  
 
- Le site de l’Union SSIAD Institut Arnault TZANCK, sis 231 avenue du docteur Maurice Donat, 06700 SAINT-
LAURENT-DU-VAR, qui comprend : 

 L’hospitalisation à domicile Arnault TZANCK.  
 
Article 7 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées hebdomadaire, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer intégralement et pour son propre compte, les missions 
conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, 
et en y associant le patient ; 

 

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 9 :  
  
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer, intégralement et pour son propre compte, l’activité 
suivante, prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 10 : 
 
La pharmacie à usage intérieur de l’hôpital privé Arnault TZANCK Mougins - Sophia Antipolis, assure, pour le 
compte de la pharmacie à usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK, en vertu 
de la convention de sous-traitance en date du 7 décembre 2017, les activités suivantes, prévues à l’article R. 
5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales stériles à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques et contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement ; 

 
Préparation des thérapies anticancéreuses injectables : poches, seringues pour seringues électriques, infuseurs 
et tout dispositif intégré de produits cytotoxiques et diffuseurs (notamment les micro-billes destinées à la chimio-
embolisation)  
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- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, à l’exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante  

 
Préparation des thérapies anticancéreuse injectables : poches, seringues pour seringues électriques, infuseurs 
et tout dispositif intégré de produits cytotoxiques et diffuseurs (notamment les micro-billes destinées à la chimio-
embolisation)  
 
Article 11 : 
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de 
sept ans à compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de l’activité suivante au plus tard 6 mois avant la 
date d’échéance de votre autorisation : 
 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 13 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
 
Article 14 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 15 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision, d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé :  
 

Direction générale de l’organisation des soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 

 
Article 16 :  
 
Le directeur de l’organisation de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
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Fait à Marseille, le 10 janvier 2022 
 
 
 

SIGNE 
 

 
Philipe De Mester 
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garantie de financement MCO M9 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00032 - 13 - CH AUBAGNE - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00032 - 13 - CH AUBAGNE - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 35



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00071

13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre

2021 portant fixation de la garantie de

financement HAD M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00071 - 13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement HAD M9 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00071 - 13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement HAD M9 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00071 - 13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement HAD M9 38



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00033

13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre

2021 portant fixation de la garantie de

financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00033 - 13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00033 - 13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00033 - 13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00033 - 13 - CH DE LA CIOTAT - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 42



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00039

13 - CH DE SALON - ARRETE du 17 Novembre

2021 portant fixation de la garantie de

financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00039 - 13 - CH DE SALON - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00039 - 13 - CH DE SALON - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00039 - 13 - CH DE SALON - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 45



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00039 - 13 - CH DE SALON - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 46



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00036

13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS -

ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation

de la garantie de financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00036 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00036 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 48



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00036 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00036 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 50



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00072

13 - CH DU PAYS D?AIX CHI AIX PERTUIS -

ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation

de la garantie de financement HAD M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00072 - 13 - CH DU PAYS D?AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement HAD M9 51



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00072 - 13 - CH DU PAYS D?AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement HAD M9 52



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00072 - 13 - CH DU PAYS D?AIX CHI AIX PERTUIS - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement HAD M9 53



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00037

13 - CH MARTIGUES - ARRETE du 17 Novembre

2021 portant fixation de la garantie de

financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00037 - 13 - CH MARTIGUES - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 54



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00037 - 13 - CH MARTIGUES - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00037 - 13 - CH MARTIGUES - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00037 - 13 - CH MARTIGUES - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 57



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00073

13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre

2021 portant fixation de la garantie de

financement HAD M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00073 - 13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement HAD M9 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00073 - 13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement HAD M9 59



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00073 - 13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement HAD M9 60



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00038

13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre

2021 portant fixation de la garantie de

financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00038 - 13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 61



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00038 - 13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 62



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00038 - 13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 63



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00038 - 13 - CH MONTOLIVET - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9 64



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00042

13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - ARRETE du 17

Novembre 2021 portant fixation de la garantie

de financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00042 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00042 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 66



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00042 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00042 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 68



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00043

13 - CLINIQUE SAINT THOMAS - ARRETE du 17

Novembre 2021 portant fixation de la garantie

de financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00043 - 13 - CLINIQUE SAINT THOMAS - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 69



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00043 - 13 - CLINIQUE SAINT THOMAS - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00043 - 13 - CLINIQUE SAINT THOMAS - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 71



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00043 - 13 - CLINIQUE SAINT THOMAS - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 72



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00040

13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH - ARRETE du

17 Novembre 2021 portant fixation de la garantie

de financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00040 - 13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00040 - 13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00040 - 13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00040 - 13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant

fixation de la garantie de financement MCO M9 76



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00041

13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON -

ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation

de la garantie de financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00041 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00041 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00041 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00041 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 80



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00046

13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE - ARRETE

du 17 Novembre 2021 portant fixation de la

garantie de financement MCO M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00046 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 81



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00046 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00046 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00046 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE - ARRETE du 17 Novembre 2021

portant fixation de la garantie de financement MCO M9 84



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-11-17-00075

13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - ARRETE du 17

Novembre 2021 portant fixation de la garantie

de financement HAD M9

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00075 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation

de la garantie de financement HAD M9 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00075 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation

de la garantie de financement HAD M9 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-11-17-00075 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH - ARRETE du 17 Novembre 2021 portant fixation

de la garantie de financement HAD M9 87


